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EXEMPLE DE LETTRE D’ACCOMPAGNEMENT  DE LA 
 

FICHE 2/2 : ANALYSE DES ANOMALIES D’INFRASTRUCTURE ET DES RISQUES ROUTIERS  
 
 
 
 
              Référence adresse 
                    CODEP 
 
              Lettre entête codep 
 
 
 
 
 
 
 
Référence envoi Fiche N° 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le …………, 
 
En liaison avec la Ligue,……….…X…… le Comité Départemental du…Y….………a décidé de recenser les imperfections les 
plus significatives du réseau routier du département, voire certaines absences gênantes des équipements de sécurité. 
 
A cet effet tous les clubs de la Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT) de ce département se sont : 

 Dotés d’un délégué chargé des questions de sécurité afin de servir d’interface entre les cyclotouristes et les Commissions 
de Sécurité Départementale et Régionale. 

 Engagés à utiliser une fiche d’analyse des anomalies d’infrastructure et des risques routiers. 
 
Il ressort que la fiche N°…Z..   comporte un risque routier qui a été jugé suffisamment dangereux pour que le Comité 
Départemental Cyclotouriste (CODEP) s’autorise à vous la retransmettre. 
 
Nous vous souhaitons bonne réception de cette fiche avec l’espoir que vous pourrez y donner une suite favorable. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le ………………., en l'expression de nos sincères salutations.  
 
 
La Commission de Sécurité du Comité Départemental de…… 

                                                                                                      Signature 
 
 
 
 
 

Référence adresse destinataire 
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FICHE D’ANALYSE DES ANOMALIES D’INFRASTRUCTURE ET D ES RISQUES ROUTIERS  

 
 
 
 
 
 

 
Nature des anomalies justifiables de cette fiche (liste non exhaustive) 

Piste cyclable : Largeur < à 2.5m (double sens) - Accès dangereux ou sans seuil zéro- Défaut protection.  
Bande cyclable ou multifonction : Largeur < à 1 m – Plots de signalisation en surélévation. 
Rétrécissements : Dépassement par voiture impossible en respectant le code de la route – Pas de by-pass    vélo - Pas 
de zone de dépassement tous les 70 m.  
Revêtement : Chaussée déformée ou inadaptée – Trous importants – Peinture glissante.  
Ralentisseurs : Hors norme, en descente – Bandes rugueuses agressives et sans passage lisse >= à 30cm. 
Obstacles : Fentes de grille dans le sens circulation - Tampon EDF / eau ouvert ou en surélévation.- Rails 
Signalisation : Tardive, manquante ou masquée - Surestimation du risque – éclairage insuffisant.  

Feux tricolores : Sans sas pour vélo – A détection vélo mal réglée. 
Entretien : Présence gravillon, verre, terre, sable, ….. – Végétation débordante.  
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A l’attention du Délégué 
Sécurité 

��	
��
�� �
�
�
�
��
����������� �������������
������� �

Réservé  codep 
DESTINATAIRES 

FINAUX 
Conseil Général 

Mairie 

Services techniques 

ONF 

Communauté de 
communes 
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Localisation  précise de l’anomalie 
Zone Agglomération Hors agglomération 

Référence voie Route ou rue :  ��������	���
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Endroit précis Point 
remarquable : 

 

Anomalie Nouvelle �������������� �

Piste /bande Rétrécissements Revêtement ��������������

Accessibilité Obstacles Signalisation Entretien 
Nature de l’anomalie 

Autres  Eclairage Visibilité ? 
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Constat n° 
Logo 
Ligue 

Logo 
CODEP 


